
- Me Oberson, comment jugez-vous ces 
deux initiatives ?
- Je pense qu’elles sont particulièrement 
malvenues aujourd’hui. On constate en effet 
que la conjoncture économique genevoise 
est plutôt favorable en ce moment et qu’elle 
provoque une augmentation importante des 
rentrées fiscales dans le canton.

- La première initiative s’attaque aux 
contribuables à partir d’un revenu 
imposable de 130 000 francs (couple 
marié) ou 100 000 francs (personne 
seule).
- L’initiative propose, uniquement pour 
ces contribuables, en fait, de revenir en 

arrière en supprimant la baisse d’impôt 
de 12% votée il y a quelques années. Il 
ne faut pas oublier que les bas revenus 
à Genève paient déjà très peu d’impôt et 
que beaucoup n’en paient même pas du 
tout. En comparaison intercantonale, la 
charge fiscale des bas revenus est déjà une 
des plus favorables de Suisse. En consé-
quence, l’initiative aboutirait à pénaliser les 
contribuables à revenus moyens et élevés. 
Comme la charge fiscale à Genève est plu-
tôt élevée, l’approbation de cette initiative 
risque de provoquer un exode des contri-
buables les plus aisés. Même en termes de 
justice fiscale, l’approche tendant à systé-
matiquement aggraver la charge fiscale et 
la progressivité pour les moyens ou hauts 
revenu me paraît problématique. Avec le 
départ potentiel de contribuables à haut 
revenu, on risque en définitive de pénaliser 
fortement la classe moyenne uniquement.  
	

«Augmenter l’impôt sur la fortune, 
c’est suicidaire!»

- La seconde initiative veut  imposer la 
fortune plus lourdement.
- Augmenter à l’heure actuelle l’impôt sur la 
fortune me semble vraiment suicidaire! Car il 
ne faut pas oublier que la Suisse est l’un des 
derniers Etats à avoir un tel impôt. La plupart 
des Etats l’ont supprimé ou n’en ont jamais 
eu: la Suède ou le Luxembourg l’ont abrogé; 
l’Allemagne l’a gelé (car inconstitutionnel); 
la France l’a fondamentalement modifié en 

introduisant le bouclier fiscal; en Grande-
Bretagne, ou aux Etats-Unis, l’idée même de 
taxer la fortune est ressentie comme une 
démarche complètement aberrante… Je 
pense que les initiants auraient dû étudier 
un peu le droit fiscal comparé avant de se 
lancer dans une telle aventure. Augmenter 
l’impôt sur la fortune, c’est aller totalement 
à contre-courant des autres Etats. Ce serait 
d’ailleurs particulièrement dangereux dans 
le canton de Genève, puisqu’en Suisse, 
l’imposition de la fortune est purement can-
tonale. Si l’initiative était acceptée,  le risque 
de délocalisation des hauts revenus serait 
encore accru. Il suffirait en effet de déména-
ger dans un autre canton pour échapper à 
cette charge fiscale supplémentaire! 
	
- Les propriétaires d’un bien immobilier 
risquent aussi d’être touchés directe-
ment, puisque l’estimation de la valeur 
de leur maison ou leur appartement 
entre dans le calcul de la fortune.
- Oui. Les propriétaires sont déjà imposés 
sur la valeur locative de leur bien, qui est un 
revenu théorique. L’imposition de la fortune 
immobilière serait en outre aggravée par 
cette initiative. A cet égard, je me permets 
de rappeler que l’administration fiscale gene-
voise a déjà modifié sa manière de calculer 
la valeur locative, ce qui se traduit souvent 
par une aggravation de l’imposition. n
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Me Xavier Oberson: «Les initiatives fiscales 
sont dangereuses pour Genève»
C’est une votation cruciale pour l’avenir de Genève. Le 16 décembre prochain, les électeurs genevois se prononceront 
sur deux initiatives fiscales élaborées par l’extrême gauche, qui visent à alourdir l’impôt sur le revenu pour les tranches 
moyennes et supérieures, ainsi que l’impôt sur la fortune. Des initiatives totalement anachroniques qui risquent de 
provoquer  l’exode des contribuables élevés et l’étranglement de la classe moyenne, prévient l’avocat et fiscaliste genevois, 
Me Xavier Oberson.

Xavier Oberson: «Augmenter l’impôt sur la fortune,  
c’est suicidaire!».
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